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Migrations, étrangers, réfugiés, sans-papiers, 
frontières, racisme, ostracisme, exclusion : 

La France a perdu sa carte d’identité nationale et son passeport est périmé.
Le zinzin médiatique et le vertige électoral de quelques-uns ont fait perdre
le Nord à tout le monde. À peine prononcé le mot migrant ou immigré que
« Liberté - Égalité - Fraternité » se transforme, par fainéantise ou idéologie, en
« peur indifférence - humiliation et répression ».
En matière de respect des personnes, du droit national et international et des
valeurs qui fondent notre République, les engagements de la société française
vis-à-vis des étrangers ne sont pas tenus. Pire parfois : ils sont bafoués, avec
des conséquences dramatiques. En étant incapable de faire la place qui revient
à un être humain,  c’est-à-dire lui  permettre d’accéder aux droits  dont il  est
censé disposer, la France, patrie des droits de l’homme, a perdu son message à
vocation universelle.
Elle ne sait pas, elle ne sait plus, quelle est sa place dans le monde. Même, les
droits de l’enfance sont écornés dans notre pays dès qu’il s’agit de ceux des
étrangers. Les femmes  représentant plus de 50 % des personnes migrantes
sont  également  en  grand  danger  et  en  mal  de  protection  :  elles  sont  les
premières victimes de la mollesse ou de la non-application du droit national.
Nous sommes à la dérive. Collectivement...
La déclaration des droits de l’Homme de 1789 dit, dans son article premier : Les
hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits.
Traduction : les Français naissent avec des droits en France et à l’étranger. Les
étrangers naissent avec des droits à l’étranger et en France. N’en déplaise aux
Français en parfaite méconnaissance de la Constitution et du droit national du
pays auquel ils se disent appartenir...
En conséquence, il faut passer dans notre pays d’une solidarité empêchée à une
solidarité facilitée, encouragée et reconsidérée. Le « délit de solidarité » ne doit
plus exister dans notre pays qui reconnaît la fraternité comme un principe à
valeur constitutionnelle. Par ailleurs, il faut stopper le discours lénifiant sur les
associations entravant le travail des services de l’État : quand l’État se fourvoie,
elles doivent continuer de le dire et de s’opposer.
La réponse à l’incapacité de l’État à agir dignement se trouve dans un contrat
de confiance avec les associations, lequel passe par leur financement à hauteur
de la mission qu’elles remplissent pour le compte de l’autorité publique.

Extrait du rapport parlementaire de Sonia Krimi (députée de la Manche) sur la
politique migratoire française publication 10 novembre 2021
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